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Chères lectrices, chers lecteurs, très chers clients,

Votre numéro de juillet consacre sa Une à la réforme des retraites 

Le dispositif de retraite anticipée pour carrière longue, qui permet aux actifs qui 
ont commencé à travailler tôt et validé tous leurs trimestres de partir avant 
l’âge légal, est profondément modifié par la dernière réforme.

Au travers du Dossier du mois, il est aujourd’hui question de logement 

Sécuriser la relation entre propriétaires et locataires : c’est ce que permet DossierFacile, cette « start-
up » d’État dont la solution totalement gratuite pour tous ses utilisateurs, sélectionnée par PAP, 
facilite et normalise la constitution du dossier de location numérique et qui sécurise ainsi les relations 
avec les bailleurs.

Enfin, votre magazine offre son éclairage sur les marchés actions du point de vue de Vincent Juvyns, 
stratégiste chez J.P. Morgan Asset Management

Malgré une inflation persistante et un ralentissement économique qui se confirme, la Bourse a 
continué de bien se tenir avec un CAC 40 ancré au-dessus des 7.000 points et quelques valeurs 
technologiques qui atteignent des sommets. 

Les marchés actions sont-ils chers ? Y a-t-il encore des opportunités ?

Autant de questions ou d’équations que nous nous attachons à résoudre quotidiennement afin de 
bâtir et de faire évoluer les allocations d’actifs des portefeuilles et contrats d’assurance-vie que nous 
gérons pour vous.

En ce début de période estivale, nous vous souhaitons une agréable lecture de ce numéro du Mag 
IDAM.

Merci pour votre fidélité et pour votre confiance.

Stéphane Baudin
Président

Décernés sur le fondement de la base 
renommée de  données de fonds renommées 
et la méthodologie quantitative exclusive de 
Refinitiv Lipper, les Lipper Fund Awards 
reflètent une évaluation de la performance 
véritablement indépendante et sans 
compromis.

Refinitiv Lipper Fund Awards, ©2023 Refinitiv. 
All rights reserved. Used under license.

https://www.quantalys.com/Fonds/551167
https://www.lipperfundawards.com/Awards/France/2023/Fund


2

so
m

m
ai

re
à la une dossier éclairage

page 3 page 6 page 9

RÉFORME DES RETRAITES 
LES NOUVELLES RÈGLES POUR 
LES CARRIÈRES LONGUES
Le dispositif de retraite anticipée 
pour carrière longue, qui permet aux 
actifs ayant commencé à travailler tôt 
et validé tous leurs trimestres de par-
tir avant l’âge légal, est profondément 
modifié par la dernière réforme.

MARCHÉS FINANCIERS 
LES MARCHÉS ACTIONS  
EN LÉVITATION ?
La Bourse recèle encore des oppor-
tunités, malgré un premier semestre 
euphorique, tiré par quelques va-
leurs technologiques qui atteignent 
des sommets, ainsi que les valeurs 
du luxe.

 mesFinances          magazine
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LOGEMENT 
DOSSIERFACILE, L’OUTIL QUI 
SIMPLIFIE LA LOCATION
Sécuriser la relation entre proprié-
taires et locataires : c’est le credo de 
ce service d’aide d’État censé faciliter 
la constitution de son dossier de lo-
cation numérique de manière sécu-
risée. Plein phare sur ce système.

page 11votre patrimoine
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Le dispositif de retraite anticipée pour carrière longue, qui permet aux actifs ayant com-
mencé à travailler tôt et validé tous leurs trimestres de partir avant l’âge légal, est profon-
dément modifié par la dernière réforme.

RÉFORME DES RETRAITES 
LES NOUVELLES RÈGLES POUR 
LES CARRIÈRES LONGUES

à la une
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Seuls certains trimestres assimilés sont pris en 
compte pour la RACL

La réforme des retraites a prévu une clause de sauvegarde pour certains bénéficiaires de la RACL. Les 
actifs, nés entre le 1er septembre 1961 et le 31 décembre 1963 et éligibles à une retraite anticipée pour 
carrière longue avant le 1er septembre 2023, peuvent demander à leur caisse de retraite à se voir appliquer 
les anciennes règles, si les nouvelles leur sont moins favorables.

Une clause de sauvegarde
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Date de  
naissance Début d'activité Durée de cotisation Âge de départ anticipé

Du 1er septembre au  
31 décembre 1961

Avant 16 ans
169 trimestres

58 ans

Avant 20 ans 60 ans

Du 1er janvier au  
31 décembre 1962

Avant 16 ans
169 trimestres

58 ans

Avant 20 ans 60 ans

Du 1er janvier au 31 août 1963
Avant 16 ans

170 trimestres 
58 ans

Avant 20 ans 60 ans

Du 1er septembre au  
31 décembre 1963

Avant 16 ans

170 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 60 ans et 3 mois

Du 1er janvier au  
31 décembre 1964

Avant 16 ans

171 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 60 ans et 6 mois

Du 1er janvier au  
31 décembre 1965

Avant 16 ans

172 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 60 ans et 9 mois

Avant 21 ans 63 ans

Du 1er janvier au  
31 décembre 1966

Avant 16 ans

172 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 61 ans

Avant 21 ans 63 ans

Du 1er janvier au  
31 décembre 1967

Avant 16 ans

172 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 61 ans et 3 mois

Avant 21 ans 63 ans

Du 1er janvier au  
31 décembre 1968

Avant 16 ans

172 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 61 ans et 9 mois

Avant 21 ans 63 ans

Du 1er janvier au  
31 décembre 1969

Avant 16 ans

172 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 61 ans et 9 mois

Avant 21 ans 63 ans

À partir du 1er janvier 
1970

Avant 16 ans

172 trimestres

58 ans

Avant 18 ans 60 ans

Avant 20 ans 62 ans

Avant 21 ans 63 ans

Source : décret n°2023-436 du 3 juin 2023 et ToutSurMesFinances.com
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Sécuriser la relation entre propriétaires et locataires : c’est le credo de ce service d’aide d’État 
censé faciliter la constitution de son dossier de location numérique de manière sécurisée. Plein 
phare sur ce système qui vient de faire son arrivée sur le site d’annonces immobilières PAP.fr.

LOGEMENT 
DOSSIERFACILE, L’OUTIL QUI 
SIMPLIFIE LA LOCATION

dossier
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Les pièces justificatives déposées dans son dossier 
par un candidat à la location sont protégées pour 
éviter leur réutilisation frauduleuse
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3 questions à…
Corinne Jolly, présidente de PAP
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Malgré une inflation persistante et un ralentissement économique qui se confirme, la Bourse 
a continué de bien se tenir, tirée par quelques valeurs technologiques qui atteignent des 
sommets. Les marchés actions recèlent encore des opportunités.

MARCHÉS FINANCIERS
LES MARCHÉS ACTIONS 
EN LÉVITATION ?

éclairage
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La réduction des marges de manœuvres 
budgétaires des États de la zone euro va 
contribuer au freinage de l'économie.



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2022 imposables en 2023) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
18.191  €

revenu net imposable 
16.372  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,52 €
(Taux horaire brut au 1er mai 2023)

Inflation : +5,1%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(mai 2023)

RSA : 607,75  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,1%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 1er trimestre 2023

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2023

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2022)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,3498 € (au 01/11/2022) IRCANTEC : 0,51621 € (au 01/01/2023)

• Immobilier
Loyer : 138,61 points (+3,49%)

Indice de référence (IRL)  1er  trimestre 2023
Loyer au m2 : 13 €

France entière (SeLoger juin 2023)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.175 €  
(juillet 2023 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.072 € (juillet 2023 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,70%  (5 juillet 2023 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2023)

Taux légal des créances
des particuliers : 6,82%

Taux légal des créances
des professionnels : 4,22%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (juillet 2023)

Prêts à taux fixe :  
4,11% (moins de 10 ans)

4,84% (10 à 20 ans)
5,09% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 4,69%

Prêts-relais : 5,04%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (juillet 2023)

Montant inférieur à 3.000 € : 21,45%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 11,47%

Montant supérieur à 6.000 € : 6,64%
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www.3aopatrimoine.com
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Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chiffrées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 

www.id-am.fr
83, boulevard Malesherbes

75008 PARIS

Contact Mag
Stéphane Baudin, Président,

contact@id-am.fr
01 80 48 80 35
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